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Règlement sur la participation des
Indiens au régime de rentes du Québec
Loi sur le régime de rentes du Québec
(L.R.Q., c. R-9, a. 81, par. a et k)

SECTION I
INTERPRÉTATION

1. Dans le présent règlement, à moins que le contexte
n’indique un sens différent, l’expression :

« Indien » désigne un Indien au sens de la Loi sur les
Indiens (L.R.C., 1985, c. I-5) ;

« Loi » désigne la Loi sur le régime de rentes du
Québec (L.R.Q., c. R-9) ;

« salaire admissible » désigne le salaire admissible
prévu à l’article 45 de la Loi ;

« travail » désigne un travail au sens que donne à cette
expression le paragraphe c de l’article 1 de la Loi ;

« travailleur » désigne un travailleur au sens que donne
à cette expression le paragraphe h de l’article 1 de la
Loi ;

« travail visé » désigne un travail visé au sens que
donne à cette expression le paragraphe e de l’article 1 de
la Loi.

SECTION II
RÈGLES RELATIVES À LA PARTICIPATION DES
INDIENS AU RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC

2. Lorsque le travail au Québec d’un travailleur qui
est un Indien est un travail exclu en raison uniquement
du paragraphe j de l’article 3 de la Loi, ce travail n’est
pas considéré un travail exclu, si, à la fois :

a) le travailleur réside au Canada ;

b) l’employeur du travailleur a choisi de manière
irrévocable, au moyen du formulaire prescrit contenant
les renseignements prescrits qu’il a transmis au ministre
du Revenu, que le travail de chaque travailleur résidant
au Canada qui est un Indien à son service qui serait, si
l’on ne tenait pas compte du présent article, un travail
exclu en raison uniquement du paragraphe j de l’article 3
de la Loi, ne soit pas considéré comme un travail exclu à
compter de la date qu’il a indiquée sur le formulaire
prescrit, laquelle doit être postérieure au 30 juin 2006 et
non antérieure à la date de la production du formulaire
prescrit.

3. L’article 47.1 de la Loi ne s’applique pas aux fins
de déterminer les gains du travail autonome d’un
travailleur qui est un Indien pour une année s’il en fait le
choix en avisant le ministre du Revenu par écrit au plus
tard le quinzième jour du mois de juin de la deuxième
année qui suit cette année.

4. Lorsque, au cours d’une année, un travailleur qui
est un Indien exécute un travail au Québec qui est un
travail exclu, en raison uniquement du paragraphe j de
l’article 3 de la Loi, à l’égard duquel son employeur n’a
pas fait le choix visé au paragraphe b de l’article 2, le
montant auquel le paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 55 de la Loi fait référence est égal au montant
que représenterait le salaire admissible de ce travailleur
pour l’année si ce travail était un travail visé et qu’aucun
autre travail visé n’avait été exécuté par lui au cours
de l’année dans la mesure où, pendant cette année, ce
travailleur réside au Québec conformément à l’article 8
de la Loi ou est réputé employé au Québec en vertu de la
Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

L’article 7 de la Loi s’applique aux fins de déterminer
si un travail est exécuté au Québec.

5. Le présent règlement a effet depuis le 1er janvier
2006.
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Gouvernement du Québec

Décret 1028-2007, 21 novembre 2007
Loi sur le ministère du Travail
(L.R.Q., c. M-32.2)

Signature de certains actes, documents ou écrits

CONCERNANT la signature de certains actes, docu-
ments ou écrits du ministère du Travail

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article 7
de la Loi sur le ministère du Travail (L.R.Q., c. M-32.2),
aucun acte, document ou écrit n’engage le ministre, ni
ne peut lui être attribué, s’il n’est signé par lui, par le
sous-ministre, par un membre du personnel du ministère
ou par un titulaire d’un emploi, mais dans le cas de ces
deux derniers uniquement dans la mesure déterminée
par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9 de cette loi, un
document ou une copie d’un document provenant du
ministère ou faisant partie de ses archives, signé ou
certifié conforme par une personne visée au deuxième
alinéa de l’article 7 est authentique ;

Décret 1028-2007, 21 novembre 2007
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9.1 de la Loi sur le
Centre de services partagés du Québec (L.R.Q., c. C-8.1.1),
édicté par l’article 52 du chapitre 3 des lois de 2007, un
organisme public peut convenir avec un autre organisme
public d’une entente par laquelle il s’engage à lui fournir
des services et que l’organisme public à qui les services
sont fournis peut, de la manière prévue à sa loi constitu-
tive, désigner un membre du personnel ou un titulaire
d’un emploi de l’organisme qui lui fournit des services
afin que sa signature puisse l’engager et que le docu-
ment qu’il a signé puisse lui être attribué ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer les Modalités
de signature de certains actes, documents ou écrits du
ministère du Travail, édictées par le décret numéro 475-
2001 du 25 avril 2001 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE soient édictées les Modalités de signature de
certains actes, documents ou écrits du ministère du Travail
annexées au présent décret ;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 475-
2001 du 25 avril 2001 ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE
MODALITÉS DE SIGNATURE DE CERTAINS
ACTES, DOCUMENTS OU ÉCRITS DU
MINISTÈRE DU TRAVAIL

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Sous réserve des autres conditions de validité qui
peuvent être prescrites par la loi, les membres du per-
sonnel du ministère du Travail, titulaires des fonctions
ci-après mentionnées, sont autorisés à signer seuls et
avec la même autorité que le ministre du Travail les
actes, documents ou écrits énumérés à la suite de leur
fonction respective.

Il en est de même lorsque ces actes, documents ou
écrits sont signés par une personne autorisée par écrit à
exercer les fonctions par intérim, à titre provisoire ou
lors d’un remplacement temporaire.

2. Un sous-ministre adjoint est autorisé à signer, pour
le secteur d’activités dont il assume la responsabilité, à
l’exception des contrats reliés au domaine des technolo-
gies de l’information :

1° les contrats d’approvisionnement ;

2° les contrats de services.

3. Un directeur général est autorisé à signer, pour
l’entité administrative dont il assume la responsabilité, à
l’exception des contrats reliés au domaine des technolo-
gies de l’information :

1° les contrats d’approvisionnement ;

2° les contrats de services.

4. Le secrétaire général du ministère est autorisé à
signer, pour l’entité administrative dont il assume la
responsabilité, à l’exception des contrats reliés au domaine
des technologies de l’information :

1° les contrats d’approvisionnement ;

2° les contrats de services.

Outre les autorisations mentionnées au premier alinéa,
le secrétaire général du ministère est autorisé à signer :

1° pour l’ensemble des activités du ministère :

a) les contrats de construction ;

b) les baux ;

2° pour l’ensemble des activités du ministère dans le
domaine des technologies de l’information :

a) les contrats d’approvisionnement inférieurs à 25 000 $;

b) les contrats de services inférieurs à 25 000 $.

5. Un directeur, y compris le directeur de la Direction
des communications, est autorisé à signer, pour l’entité
administrative dont il assume la responsabilité, à l’excep-
tion des contrats reliés au domaine des technologies de
l’information :

1° les contrats d’approvisionnement inférieurs à 5 000 $;

2° les contrats de services inférieurs à 25 000 $.
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6. Un adjoint au sous-ministre, à un sous-ministre
adjoint ou à un directeur général, est autorisé à signer,
pour l’entité administrative dont son supérieur assume
la responsabilité, à l’exception des contrats reliés au
domaine des technologies de l’information :

1° les contrats d’approvisionnement inférieurs à 2 500 $;

2° les contrats de services inférieurs à 10 000 $.

7. Le secrétaire général du ministère est autorisé à
certifier conforme tout document ou copie de document
provenant du ministère ou faisant partie de ses archives.

8. Le sous-ministre adjoint responsable du secteur
d’activités des relations du travail, le directeur du Bureau
d’évaluation médicale, le directeur adjoint ou le direc-
teur médical de ce bureau et le médecin responsable des
assignations sont autorisés à signer :

1° un écrit désignant un membre du Bureau d’éva-
luation médicale en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 218 de la Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) ;

2° un écrit avisant les parties à une contestation, la
Commission de la santé et de la sécurité du travail et les
professionnels concernés des nom et adresse du membre
désigné, conformément au troisième alinéa de l’article 218
de cette loi.

9. Le sous-ministre adjoint responsable du secteur
d’activités des relations du travail, le directeur général
qui exerce ses attributions en matière de relations du
travail, de médiation-conciliation, de prévention et
d’arbitrage et un directeur relevant de ce dernier sont
autorisés à signer :

1° un écrit désignant une personne pour favoriser
l’établissement ou le maintien de relations harmonieu-
ses entre un employeur et ses salariés ou l’association
qui les représente en vertu du paragraphe 1° de l’arti-
cle 13 de la Loi sur le ministère du Travail ;

2° un écrit désignant une personne pour agir à titre
d’arbitre en vertu de l’article 47.5 du Code du travail
(L.R.Q., c. C-27) ;

3° un écrit désignant une personne pour agir à titre de
conciliateur en vertu de l’article 54 de ce code ;

4° un écrit avisant les parties que le différend est
déféré à l’arbitrage, conformément à l’article 75 de ce
code ;

5° un écrit désignant une personne pour agir à titre
d’arbitre en vertu du premier alinéa de l’article 77 ou du
premier alinéa de l’article 80 de ce code ;

6° un écrit accordant un délai supplémentaire à un
arbitre et un écrit prolongeant ce délai, conformément à
l’article 90 de ce code ;

7° un écrit désignant une personne pour agir à titre
d’arbitre ou de médiateur-arbitre en vertu du deuxième
alinéa de l’article 98 de ce code ;

8° un écrit désignant une personne pour agir à titre
d’arbitre de grief en vertu de l’article 100 de ce code ;

9° un écrit désignant une personne pour agir à titre
d’arbitre en vertu de l’article 11.4 de la Loi sur les
décrets de convention collective (L.R.Q., c. D-2) ;

10° un écrit désignant une personne pour agir à titre de
médiateur en vertu du deuxième alinéa de l’article 81.20
ou de l’article 123.10 de la Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., c. N-1.1) ;

11° un écrit désignant une personne pour agir à titre
de médiateur en vertu de l’article 176.15 de la Loi sur
l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9) ;

12° un écrit désignant une personne pour agir à titre
de médiateur en vertu du premier alinéa de l’article 46
de la Loi sur le régime de négociation des conventions
collectives dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q.,
c. R-8.2) ;

13° un écrit désignant une personne pour agir à titre
de médiateur-arbitre en vertu de l’article 62 de cette loi ;

14° un écrit désignant une personne pour agir à titre
de médiateur-arbitre en vertu de l’article 128 de la Loi
concernant la consultation des citoyens sur la réorgani-
sation territoriale de certaines municipalités (L.Q., 2003,
c. 14) ;

15° un écrit désignant une personne pour agir à titre
de médiateur-arbitre en vertu du deuxième alinéa de
l’article 39 ou du deuxième alinéa de l’article 91 de la
Loi concernant les unités de négociation dans le secteur
des affaires sociales (L.R.Q., c. U-0.1) ;

16° un écrit désignant une personne pour agir à titre
de conciliateur en vertu de l’article 43 de la Loi sur les
relations du travail, la formation professionnelle et la
gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la cons-
truction (L.R.Q., c. R-20) ;
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17° un écrit désignant une personne pour agir à titre
de conciliateur en vertu de l’article 12.2 de la Loi sur le
régime de négociation collective des procureurs aux
poursuites criminelles et pénales (L.R.Q., c. S-35).

10. Le sous-ministre adjoint responsable du secteur
d’activités des relations du travail est autorisé à signer :

1° tout document concernant la nomination d’un
enquêteur en vertu de l’article 109.4 du Code du travail ;

2° un écrit désignant une personne pour agir comme
directeur en vertu de l’article 79.21 de la Loi sur la
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q.,
c. P-41.1).

11. Le sous-ministre adjoint responsable du secteur
d’activités des relations du travail, le directeur général
qui exerce ses attributions en matière de relations du
travail, de médiation-conciliation, de prévention et
d’arbitrage et un directeur relevant de ce dernier sont
autorisés à signer :

1° un écrit désignant une personne pour agir, à la
demande conjointe des parties, à titre de médiateur en
vertu du premier alinéa de l’article 94 du Code du travail ;

2° un écrit accordant un délai supplémentaire à un
médiateur, conformément au deuxième alinéa de l’arti-
cle 94 de ce code ;

3° un écrit avisant les parties que le différend est
déféré, selon le mode d’arbitrage choisi, à un arbitre ou
à un médiateur-arbitre, conformément au premier alinéa
de l’article 97 de ce code ;

4° un écrit transmettant à un arbitre une copie du
rapport du médiateur, conformément au troisième alinéa
de l’article 98 de ce code ;

5° un écrit avisant les parties de la date où le ministre
du Travail a reçu l’avis suivant lequel un rapport a été
rendu public, conformément au deuxième alinéa de l’arti-
cle 50 de la Loi sur le régime de négociation des conven-
tions collectives dans les secteurs public et parapublic.

12. Le sous-ministre adjoint responsable du secteur
d’activités des relations du travail, le directeur général
qui exerce ses attributions en matière de relations du
travail, de médiation-conciliation, de prévention et
d’arbitrage et un directeur relevant de ce dernier sont
autorisés à signer un écrit désignant une personne pour
agir à titre de médiateur en vertu de l’article 99.10 du
Code du travail.

13. Le directeur général qui exerce ses attributions
dans le domaine des politiques, de la recherche et des
décrets de convention collective et le directeur de la
direction responsable des décrets de convention collec-
tive sont autorisés à signer :

1° un écrit exigeant tout renseignement ou document,
conformément aux articles 4.1 et 6.1, au premier alinéa
de l’article 6.2 et à l’article 23.1 de la Loi sur les décrets
de convention collective ;

2° un écrit avisant le demandeur de l’intention du
ministre du Travail de déclarer irrecevable sa demande
et des motifs de sa décision et lui donnant l’occasion de
présenter ses observations et, s’il y a lieu de produire des
documents, conformément au deuxième alinéa de l’arti-
cle 4.2 de cette loi.

14. Le directeur général qui exerce ses attributions
dans le domaine des politiques, de la recherche et des
décrets de convention collective est autorisé à signer :

1° un écrit approuvant un cautionnement par police
d’assurance en vertu du paragraphe e de l’article 22 de la
Loi sur les décrets de convention collective ;

2° un écrit donnant aux membres d’un comité paritaire
l’occasion de présenter par écrit leurs observations, con-
formément au premier alinéa de l’article 26.2 de cette
loi ;

3° un écrit désignant une personne pour agir à titre de
médiateur en vertu de l’article 99 du Règlement sur le
plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs approuvé
par le décret n° 841-98 du 17 juin 1998.

SECTION II
DISPOSITIONS RELATIVES À LA FOURNITURE
DE SERVICES PAR UN ORGANISME PUBLIC

15. Le sous-ministre adjoint de la Direction générale
des services à la gestion du ministère de l’Emploi et de
la Solidarité sociale est autorisé à signer, dans le cadre
de la fourniture de services au ministère du Travail :

1° les contrats d’approvisionnement ;

2° les contrats de services ;

3° les baux.
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16. Le directeur général adjoint de la Direction géné-
rale adjointe des ressources budgétaires, financières et
matérielles du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale est autorisé à signer, dans le cadre de la fourni-
ture de services au ministère du Travail :

1° les contrats d’approvisionnement ;

2° les contrats de services ;

3° les baux.

17. Le directeur de la Direction de la gestion des
espaces et des services auxiliaires du ministère de
l’Emploi et de la Solidarité sociale est autorisé à signer,
dans le cadre de la fourniture de services au ministère du
Travail, pour l’ensemble des activités reliées au réamé-
nagement physique des unités administratives :

1° les contrats d’approvisionnement inférieurs à 25 000 $;

2° les contrats de services inférieurs à 25 000 $ ;

3° les baux.

18. Le directeur de la Direction des opérations finan-
cières et contractuelles du ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale est autorisé à signer, dans le cadre de
la fourniture de services au ministère du Travail :

1° les contrats d’approvisionnement inférieurs à 25 000 $;

2° les contrats de services inférieurs à 25 000 $.

19. Le responsable de la Division des opérations con-
tractuelles du Service des opérations financières et con-
tractuelles du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale est autorisé à signer, dans le cadre de la fourni-
ture de services au ministère du Travail :

1° les contrats d’approvisionnement inférieurs à 10 000 $;

2° les contrats de services inférieurs à 10 000 $.
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Avis RAMQ 001-2007
Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Appareils suppléant à une déficience physique
— Modifications

CONCERNANT l’édiction par la Régie de l’assurance
maladie du Québec d’un règlement modifiant le Règle-
ment sur les appareils suppléant à une déficience
physique et assurés en vertu de la Loi sur l’assurance
maladie, en date du 14 novembre 2007

LA RÉGIE DE L’ASSURANCE MALADIE DU QUÉBEC,

VU le cinquième alinéa de l’article 3 et l’article 72.1
de la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29) ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier le prix
de certains services dispensés dans le cadre de la fourni-
ture des appareils suppléant à une déficience physique et
assurés en vertu de la Loi sur l’assurance maladie ;

DONNE AVIS qu’elle a pris, par la résolution de son
conseil d’administration, numéro CA-441-07-24 du
14 novembre 2007, le Règlement modifiant le Règle-
ment sur les appareils suppléant à une déficience physi-
que et assurés en vertu de la Loi sur l’assurance maladie,
dont le texte apparaît ci-dessous.

Québec, le 14 novembre 2007

Le secrétaire général de la Régie
de l’assurance maladie du Québec,
NORMAND JULIEN
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